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 n° 294 041 du 12 septembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. D'HAYER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à l’annulation 

d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

6 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. WIAME loco Me A. D'HAYER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 5 août 2022.  

 

1.2. Le 22 août 2022, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité d’ascendante à charge d’un ressortissant français. 

 

1.3. Le 6 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 21 

février 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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«□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l’Union 

ou d'autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 22.08.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

d’ascendante à charge de [P.D.V.] (NN[…]), de nationalité française, sur base de l’article 40bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de 

parenté/d’alliance/de l’existence d'un partenariat avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement 

familial, la condition de membre de famille à charge, exigée par l’article 40bis de la loi du 15/12/1980, n’a 

pas été valablement étayée. 

 

En effet, la demandeuse n'a pas démontré qu'elle était à charge du membre de famille rejoint dans son 

pays d’origine ou de provenance car elle reste en défaut de démontrer de manière probante qu’il n'a pas 

de ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d'origine ou de provenance 

pour subvenir à ses besoins essentiels : la déclaration de la personne qui ouvre le droit n’a qu'une valeur 

déclarative et l’attestation russe concernant les pensions et les allocations sociales allouées au 

26/09/2022 montrant que la demandeuse a perçu des montants entre le 16/08/1967 et le 31/12/2002 ne 

permettent pas de prouver qu’elle était dans une situation d’indigence. 

Il n’a donc pas été établi que le soutien matériel de son fils lui était nécessaire et il n'a pas été prouvé de 

manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 40bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, et du « principe général de bonne administration, en ce qu’il se décline 

en une obligation de soin et de minutie dans le traitement des dossiers, en une obligation de prendre une 

décision en tenant compte de tous les éléments du dossier ». 

 

2.2. Dans une première branche, observant que « La partie adverse – après avoir estimé que la 

déclaration de la personne qui ouvrait le droit n’avait qu’une valeur déclarative – a pris en considération 

l'attestation russe concernant les pensions et les allocations sociales allouées au 26-09-2022 montrant 

que la demandeuse a perçu des montants entre le 16.08.1967 et le 31.12.2002 et a estimé – sans autre 

explication – que ce document ne permettait pas de prouver que la requérante était dans une situation 

d’indigence », elle relève que « cette attestation indique qu’au 26.09.2009 il a été alloué les pensions 

suivantes, autres allocations Pensions d'assurance vieillesse depuis 8.03.2003 à sans limite d'un montant 

de 12451 roubles 94 kopecks » et que « l’attestation précise ensuite que le montant de la pension 

d'assurance tient compte du montant : Attribué de droit comme suite à la valorisation (indexation) des 

droits à la pension : 2133 roubles 24 kopecks ». Elle considère que « A la lecture de la décision attaquée 

l’on ne perçoit pas en quoi les montants alloués à la requérante auraient été suffisants pour subvenir à 

ses besoins essentiels » et reproche à la partie défenderesse de n’avoir effectué « aucune analyse des 

ressources et des besoins de la requérante » et de s’être contentée « d’indiquer - sans la moindre 

explication - que la situation d’indigence n’est pas prouvée ». Elle soutient que « La situation « d’indigence 

» devait toutefois être analysée à la lumière de la situation économique du pays d'origine », ajoutant que 

« la partie adverse ne pouvait se contenter d’examiner le caractère à charge de la requérante sans 

prendre en considération les conditions de vie et les niveaux de salaire dans le pays d’origine ». Elle fait 

valoir à cet égard que « en 2022, le salaire moyen net en Russie, après impôt, était de 363,49€/mois », 

qu’il « s’élève actuellement à 608,49 euros/mois », que « la pension perçue par la requérante s’élève en 

moyenne à 150€/Mois » et que « le coût moyen d’un appartement en centre-ville en Russie est de 44 146 

roubles soit 555,03€ ». Elle estime que « Une analyse in concreto de la situation de la requérante aurait 

mis en lumière que cette dernière était dans l’incapacité d’assurer ses besoins essentiels », arguant que 

« La partie adverse n’ayant effectué aucune analyse in concreto de la situation, ne peut se contenter 

d’affirmer que le document relatif à la pension perçue par la requérante ne permet pas de prouver sa 

situation d’indigence, sauf à commettre une erreur d’appréciation ». Elle reproche ensuite à la partie 
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défenderesse de ne pas expliquer « pour quelle raison elle n’a pas pris en considération le fait que la 

requérante percevait 25.000 roubles par mois de son fils ni que ce dernier prenait en charge ses soins de 

santé », et de ne pas avoir « tenu compte des conditions sociales et économiques existantes en Russie 

au moment de l’envoi d’argent, pour considérer que le montant dont bénéficiait la requérante est 

insuffisant pour établir le caractère à charge ».  

 

2.3. Dans une seconde branche, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas « se livre[r] […] à une 

bonne analyse du document qui lui a été soumis en déclarant que ce document montre que la requérante 

a perçu des montants entre le 16.08.1967 et le 31.12.2002 », arguant que « Ce document détaille en 

réalité les montants perçus par la requérante depuis le 8.02.2003 (et qui ne sont pas limité dans le 

temps) ». Relevant que « La partie adverse juge que ce document et les montants perçus par la 

requérante « entre le 16.08.1967 et le 31.12.2002» ne permettent pas de prouver qu’elle était dans une 

situation d’indigence », elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir « eu égard qu’au[x] montants qui 

ont été accordés à la requérante entre le 16.08.1967 et le 31.12.2002 et non ceux perçus depuis le 

26.09.2022 ». 

 

Elle poursuit en affirmant que « la partie adverse tend à mettre la partie requérante face à une situation 

impossible : elle doit à la fois démontrer l’insuffisance de ces ressources afin démontrer le caractère 

nécessaire du soutien qui lui est apporté par le membre de la famille qu’elle souhaite rejoindre tout en 

niant toute force probante au document émanant de la Central d’Information du Fonds de Pensions de la 

Fédération de Russie, seul organisme dont peut dépendre financièrement la requérante » et que « Etant 

pensionnée, il est évident que la requérante ne dispose comme ressources dans son pays d’origine que 

d’allocations de pension ». Elle considère que « l’attestation fournie par la requérante doit être prise en 

considération avec les autres éléments du dossier, à savoir : les versement d’argent pour un montant de 

25000 roubles par mois provenant de son fils ; le fait que ses frais médicaux étaient pris en charge par le 

regroupant », arguant que « Compte tenu de ces éléments du dossier et du caractère complémentaire de 

la preuve documentaire de l’état d’indigence de la requérante étant donné les complications 

potentiellement insurmontables que crée cette exigence, la partie adverse se devait d’analyser le 

caractère nécessaire du soutien apporté par son fils en prenant en considération l’ensemble des 

documents et des faits ressortant du dossier ». Elle soutient que la partie défenderesse « ne pouvait donc 

se contenter de juger que l’attestation russe concernant les pensions ne permettait pas de démontrer le 

caractère nécessaire du soutien apporté par le regroupant, mais devait au contraire - l’appréciation du 

caractère à charge étant une circonstance de fait pouvant être démontrée par toute voie de droit - prendre 

l’ensemble des éléments en considération, ce qui n’a pas été fait ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses deux branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 40bis, §2, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, dispose que : 

« § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

4° les ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, qui sont à leur charge, 

qui les accompagnent ou les rejoignent ; […] ». 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING 

JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort 

dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que 

l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la 

nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de 

prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son 

conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ».  

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] charge » 

doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à 

charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  
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Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que, si la requérante a 

produit, à l’appui de sa demande de carte de séjour, divers documents en vue d’établir qu’elle remplissait 

les conditions requises pour bénéficier du séjour demandé, elle est, ainsi que la partie défenderesse le 

relève dans l’acte attaqué, manifestement restée en défaut de produire des preuves valables du fait qu’elle 

était démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine, motivation qui se vérifie 

à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

En effet, s’agissant du document émanant du Fonds Pensions de la Fédération de Russie et du reproche 

fait à la partie défenderesse de ne pas faire une « bonne analyse » de celui-ci, le Conseil observe, à la 

lecture dudit document, qu’il en ressort que la requérante, née le […], perçoit des allocations de pension 

« depuis le 08.02.2003 à sans limite d’un montant de 12451 roubles 94 kopecks ». Il en ressort 

également que ce montant semble avoir été calculé en tenant compte notamment de « la durée de la 

période d’assurance prise en compte lors du calcul de la pension d’assurance [qui] s’élève à 28 ans 5 

mois 15 jours », ce qui correspond au total des deux périodes mentionnées sur le document, à savoir la 

période courant du 16 août 1967 au 30 août 1968 (soit un an et 15 jours) et la période courant du 1er août 

1975 au 31 décembre 2002 (soit 27 ans et cinq mois). 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas le fait que la requérante perçoit 

une allocation de pension depuis le 8 février 2003, mais reproche à la partie défenderesse de n’avoir « eu 

égard qu’au[x] montants qui ont été accordés à la requérante entre le 16.08.1967 et le 31.12.2002 et non 

ceux perçus depuis le 26.09.2022 ».  

Or, force est de relever que la partie défenderesse indique : « […] l’attestation russe concernant les 

pensions et les allocations sociales allouées au 26/09/2022 montrant que la demandeuse a perçu des 

montants entre le 16/08/1967 et le 31/12/2002 ne permettent [sic] pas de prouver qu’elle était dans une 

situation d’indigence ». Elle y a donc eu égard, en ce compris les montants alloués à titre de pension 

depuis 2003 et jusqu’au 26 septembre 2022. Par ailleurs, la partie défenderesse n’avait pas à tenir compte 

des montants « perçus depuis le 26.09.2022 », ainsi que semble le soutenir la partie requérante, dès lors 

que la requérante se trouve en Belgique depuis le 5 août 2022 et que les montants perçus à compter de 

cette date ne sauraient, en toute hypothèse, démontrer que la requérante était démunie ou que ses 

ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine avant d’arriver en Belgique (le Conseil souligne).  

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas expliquer « pour quelle raison elle n’a pas pris en 

considération le fait que la requérante percevait 25.000 roubles par mois de son fils ni que ce dernier 

prenait en charge ses soins de santé », force est de constater qu’il manque en fait, la partie défenderesse 

ayant considéré à cet égard que « la déclaration de la personne qui ouvre le droit n’a qu'une valeur 

déclarative ».  

 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son grief, dès lors qu’elle 

reste en défaut de démontrer utilement que les montants perçus à titre de pension par la requérante en 

Russie étaient insuffisants pour subvenir à ses besoins essentiels. En effet, le fait que le fils de la 

requérante lui transférait régulièrement de l’argent ou prenait en charge ses soins de santé n’implique pas 

ipso facto que les allocations de pension de celle-ci étaient nécessairement insuffisantes au regard de la 

situation économique de la requérante en Russie, à défaut de la moindre mise en contexte fournie en 

temps utile, à cet égard. En effet, le Conseil ne peut que constater que les allégations relatives à la 

situation économique, au coût de la vie et au niveau des salaires en Russie, ainsi que les deux documents 

joints au recours, sont invoqués et produits pour la première fois en termes de requête. Le Conseil 

rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments 

portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence 

administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant 
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à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Quant au reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé les ressources et les besoins de 

la requérante, ainsi que sa situation « à la lumière de la situation économique du pays d’origine », le 

Conseil observe que, par la prise de l’acte attaqué, la partie défenderesse a, conformément à l’article 

40bis de la loi du 15 décembre 1980, examiné et répondu à la demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union introduite par la requérante, demande dans le cadre de laquelle il 

appartenait à celle-ci de faire valoir tous les éléments démontrant, selon elle, qu’elle remplit les conditions 

fixées à la reconnaissance du droit au séjour revendiqué, la partie requérante ne pouvant ignorer ces 

conditions prévues par la loi. Le Conseil relève, en outre, que la jurisprudence administrative constante, 

à laquelle il se rallie, considère que c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir 

une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, 

pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

(en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 

En pareille perspective, l’allégation portant que « l’on ne perçoit pas en quoi les montants alloués à la 

requérante auraient été suffisants pour subvenir à ses besoins essentiels » est inopérante.  

 

Enfin, quant au grief portant que la partie défenderesse nie « toute force probante au document émanant 

de la Central d’Information du Fonds de Pensions de la Fédération de Russie », il n’est pas sérieux. En 

effet, la partie défenderesse ne remet nullement en question le contenu ou l’authenticité de ce document, 

mais se borne à constater que la requérante n’a pas démontré que les montants qui y sont mentionnés 

seraient insuffisants pour subvenir à ses besoins essentiels.  

De même, l’allégation selon laquelle « Etant pensionnée, il est évident que la requérante ne dispose 

comme ressources dans son pays d’origine que d’allocations de pension » est dépourvue de pertinence 

dans la mesure où la requérante pourrait disposer, entre autres, de revenus mobiliers ou immobiliers.  

 

Au vu de ce qui précède, l’argumentaire visant à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir pris 

en considération « l’ensemble des éléments du dossier », à savoir l’attestation susvisée, les versements 

d’argent et la prise en charge des frais médicaux par le regroupant, outre qu’il manque en fait, ne vise 

qu’à prendre le contrepied de la décision attaquée. Ce faisant, la partie requérante tente, en réalité, 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé en aucune de ses deux 

branches.  

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze septembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


